L_a Commission d’arbitrage vous informe :

¥

g

Les clubs qui désireraient voir |’ une ou I’ autre rencontre dirigée par
Des arbitres officiels, doivent en faire la demande 15 jours avant
L’ interclubs en question.

Adresse de contact :
Clais Pierre

e-mail : pit.cls@skynet.be
Gsm : 0477/79-71-10



mailto:pit.cls@skynet.be

